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    7 rue de Châteaurenard
17180 PÉRIGNY

05 46 44 17 16
em-perigny@ac-poitiers.fr 

Le directeur

À

Monsieur l'IEN

Monsieur le Maire et aux élus  de PÉRIGNY

Mesdames, messieurs les parents d’élèves.

Objet :    Compte rendu du conseil d'école du mardi 26 juin 2018

 

Présents :                                                                                                                                                              
Enseignants : M. Servant Directeur, Mme Manifet Directrice au 1er septembre 2018, Mmes Cabioch, 
Chambert, Doussous, Griffault, Guinebert, Le Damany, Leclerc, Meyjonnade                               
ATSEM :  Mmes   Legendre, Prunier                                                                                                          
Parents élus : Mmes Bado, Bonnet, Carvalho, Dufour, Durand, Lafoix, Vézine; Ms Bérot, Etienne, 
Raynaudon, Tavernier        
Municipalité : M. Denier Maire de Périgny, Mmes Le Metayer, Ruiz 
Parents d’élèves excusés : Céline Charton, Stéphane Goupil, Sophie Jubelin.

Présentation de la nouvelle Directrice Mme MANIFET  Magali qui prendra ses fonctions à la rentrée 
prochaine.

Effectifs prévus pour la rentrée 2018-2019:   191-195 élèves. Il y aura entre 24 et 25 élèves par classe, 
moins que cette année, mais cette baisse pourrait être un éventuel problème pour l’année 2019-2020.

Liaison GS – CP : Il y a un travail de fond très important des enseignantes, le Maternathlon s’est très bien 
déroulé, les GS sont allées manger à la cantine avec les CP le lundi 25 juin et le retour des enfants à la 
maison est  positif, il y a eu d nombreuses rencontres GS-CP.

Bilan des APC 2017-2018     : Rappel : il s’agit d’activités pédagogiques  complémentaires ciblées (aide aux 
élèves en difficulté, jeux de société, motricité fine préparatoire à l’écriture, exercices Montessori, utilisation 
d’ordinateurs etc..) se déroulant durant la pause méridienne. Le bilan est positif.

Horaires 2018-2019     :                                                                                                                                
Monsieur SERVANT nous informe qu’une réunion s’est tenue ce jour concernant les horaires de l’année 
prochaine pour l’école maternelle et élémentaire, en présence de M. l’Inspecteur de l’Éducation Nationale, 
de Mme Bellard Directrice de l’école élémentaire et de quelques enseignants. Les horaires suivants sont 
proposés :                                                                                                     
Elémentaire Les Coureilles  08h35 - 12h05 / 14h05 – 16h35.                                                            
Maternelle  08h25 - 11h55 / 13h55 -  16h25.
Suite à cette annonce et du fait que les parents d’élèves n’avait reçu l’information que le jour même, 
Monsieur BEROT Président des parents d’élèves demande une suspension afin de pourvoir délibérer sur le 
sujet avec les parents d’élèves présents au conseil, avant de passer au vote.
Vote à main levée pour les horaires 2018-2019  : 8 voix contre 10. Les horaires proposés par le consensus 
Maternelle-Primaire n’a pas été adopté. Les parents d’élèves souhaiteraient garder les horaires actuels.



Sorties     : Fil rouge de l’année, « la Forêt ». Toutes les classes de l’école maternelle sont allées à CHIZÉ pour 
connaître la faune et la flore de la région. Mme GRIFFAUT est allé comme prévu en classe nature à Oléron. 
Les PS quant à eux sont allés voir les animaux au parc du Mail, ainsi que ceux de  l’estran. Les sorties se 
sont très bien déroulées.

Exposition:  Superbe elle s’est encore une fois très bien passée, le retour des parents est très positif.

Point Budget     :
Les crédits budgétaires alloués par la Mairie au titre de l’année 2018 sont les suivants :

- Fournitures scolaires : 58 € par enfant (y compris les photocopies) soit 12 006 €.

- RASED : 150 € par école.
- Coopérative scolaire : 67 € * 8 classes = 536 €.

- Sorties éducatives : 293 € * 8 classes = 2 344 €.

- Affranchissement : 60 €.
- Dotation spectacle : 965 €.

- Classe découverte : 1000 €.

La baisse concernant le budget alloué aux fournitures scolaires n’impacte pas trop l’organisation de l’école. 
La classe découverte doit être dans les objectifs du PEL. 

La Mairie nous informe qu’il sera proposé sur la commune en décembre un spectacle en résidence,                
«  Cheval de trait »,  avec un acrobate, et propose d’y associer les écoles.

M. SERVANT  rappelle que l’APE a donné 100 € par classe pour aider à financer les sorties et que la totalité
des bénéfices fait avec la vente des sets de table seront reversés aux écoles. Il remercie chaleureusement 
l’APE pour son rengagement et ses actions.

Travaux à venir dans l’école     :  changement de la porte de la classe 8, de 2 Vélux classe 6, mise en place 
d’un visiophone…    
La Mairie demande aux enseignantes de faire un point sur les besoins réels en mobilier.  
                                                                                                                                                                               
Vol des ordinateurs     : il seront remplacés cet été pour la rentrée.

Déchets alimentaires     :  Il y a7% de déchets alimentaires en moins par rapport à l’année dernière. Il y aurait  
moins de déchets quand il n’y a pas d’entrée dans le menu. On remarque plus de gaspillage  chez les petits. 
La Mairie travaillera encore avec une diététicienne l’année prochaine et également sur l’élaboration es 
menus avec et sans viande. La Mairie précise que la viande proposée dans les menus est 100% française et 
que les fruits et légumes sont Bio ou locaux.                                                               
Il y a 66 kg de déchets par jour sur les 3 sites, soit environ 100 g de perte par enfant.                      
Depuis le mois de novembre à la cuisine centrale, l’entreprise Biosphère récolte tous les 8 jours les déchets 
alimentaires qui partent dans une usine qui fait du compostage. 

Problème fumeurs aux abords directs de l’école.
Une personne a interpellé M. SERVANT à ce sujet, celui-ci l’a redirigé vers la mairie et l’APE. La Mairie 
rappelle que c’est un espace public et qu’elle ne peut pas interdire aux gens de fumer. Les parents d’élèves 
proposent de mettre en place un affichage devant l’école « espace sans tabac » afin de sensibiliser et de 
mettre également des tracts dans les cahiers. La Mairie est prête  à nous aider.

Projet d’école 2018-2019: il est présenté par M. SERVANT, l’état de lieux et les bilans sont positifs. Les 
ambitions pédagogiques sont déclinées, les liaisons entre la crèche puis l’élémentaire permettent la continuité
des apprentissages. Ambition 3 : penser à la liaison avec le PEL.

Directeur : M. Servant
                Secrétariat : Mme Bonnet


